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3 Septembre 2015  

Le Ministère de l’Economie et des Finances, en partenariat avec 
l’Association pour la Fondation Internationale de Finances Publiques 
(FONDAFIP), organise, les 11 et 12 Septembre 2015 au siège de la TGR à 
Rabat, la 9ème édition du Colloque international sur les finances 
publiques sous le thème : ‘‘La gouvernance financière des villes au Maroc 
et en France’’ 

 
 
 



 

 

 

3 Septembre 2015 

La gouvernance financière des villes  
au centre d'un colloque exceptionnel à Rabat 

 
Le ministère de l’Economie et des Finances, en collaboration avec la FONDAFIP – Association 
pour la Fondation Internationale de Finances Publiques- et avec le soutien de la Revue 
Française de Finances Publiques,  organise au siège de la TGR à Rabat, les 11 et 12 
Septembre 2015, la 9ème édition du colloque international des Finances Publiques sous le 
thème : « La gouvernance financière des villes du Maroc et en France ». 

Ce colloque prendra la forme de trois principaux panels, à savoir les enjeux et défis majeurs 
des villes, leur gestion financière, ainsi que le modèle de financement nécessaire à leur 
développement. 

Le programme du colloque, étalé sur deux jours, sera très riche par son contenu et verra la 
présence de personnalités marocaines et étrangères de grand calibre. 

Le 11 Septembre 2015, premier jour du colloque, sera animé par Mohammed Boussaïd, 
ministre marocain de l’Economie et des Finances, Charles Fries, Ambassadeur de France au 
Maroc, Michel Bouvier, professeur à l’université Paris1 Panthéon-Sorbone et président de la 
FONDAFIP, ainsi que Noureddine BENSOUDA, Trésorier Général du Royaume. 

Le premier panel, « Les enjeux et défis majeurs des villes : regards croisés », sera mené 
par Noureddine BENSOUDA, Michel Bouvier et Chakib Benmoussa, ambassadeur de Sa 
Majesté le Roi en France. 

« Quelle gestion financière des villes ? » sera l’objet du deuxième jour du colloque, qui sera 
présidé par M. Thami Ghorfi, membre du Conseil Economique, Social et Environnemental, et 
président de l’ESCA, Ecole de Management. 

M.Khalid Safir, Wali et Gouverneur de la région du grand Casablanca, et M. Dominique Frentz, 
sous-directeur du budget de la ville de Paris, discuteront de la gestion financière des deux 
métropoles. 

 



 

 

M. Lotfi Missoum, directeur du contrôle de l’audit et de l’inspection à la Trésorerie Générale du 
Royaume, ainsi que Guillaume Tinlot, chef du bureau de la synthèse budgétaire à Paris, 
traiteront respectivement de la gouvernance des villes et des budgets participatifs. 

Le volet central de la deuxième journée sera la gestion financière des villes, qui sera débattu 
par M. Christian Martin, président de la formation inter-juridiction de la Cour des Comptes, M. 
Mohammed Kamal Daoudi, président de la quatrième chambre de la Cour des Comptes, M. 
Vincent Marauric, directeur général adjoint des finances publiques, et Mme Zineb Eladaoui, 
Wali de la région Gharb-Cherarda-Bni Hsen et Gouverneur de Kenitra. 

Le 3ème et dernier panel, à savoir «  le modèle de financement à adopter pour le 
développement des villes » sera assuré en premier lieu par M. Mohamed Cherkaoui, 
professeur universitaire, qui abordera principalement les besoins de la ville de demain, M. 
Philipe Laurent,  secrétaire général de l’Association des maires de France, et M. Abdellatif 
Benchrifa débattront de la stratégie de financement des villes. 

Quant aux enjeux  de la commande publique, la question qui sera traitée par M. Laure-Alice 
Bouvier. 

Pour leur part, MM. Ahmed Rahhou et Bernard Hagelsteen s’intéresseront à l’analyse des 
expériences marocaine et française en matière de gestion déléguée et de partenariats. 

Et enfin, le modèle des solidarités financières et le financement du développement urbain 
seront deux questions dirigées par MM. Serge Morvan et Mohamed Berrada. 

LNT 
 



 

 

 

3 Septembre 2015 

IMPORTANT COLLOQUE A RABAT SUR  

LA GOUVERNANCE FINANCIERE DES VILLES 

t des finances. 

Le Ministre de l’Economie et des Finances, Mohammed Boussaid, présidera le 
11 Septembre à Rabat les travaux du 9ème colloque international sur les 
finances publiques. 

Sous le thème "La gouvernance financière des villes au Maroc et en France", le 9ème colloque 
international sur les finances publiques ouvrira ses travaux le 11 Septembre à Rabat. Ce 
colloque de deux jours, auquel participeront de nombreux experts en finances publiques du 
Maroc et d'Europe, est organisé par le ministère de l'Economie et des Finances, en partenariat 
avec la Fondation internationale des finances publiques (Fondafip); un organisme français 
indépendant ayant pour objectif de soutenir et de développer la recherche en finances 
publiques en France et à l'étranger. 

Cette rencontre se tiendra en collaboration également avec la Trésorerie générale du 
Royaume (TGR) sous la forme de trois panels, à savoir: "Enjeux et défis majeurs des villes : 
regards croisés", "Quelle gestion financière des villes ?" et "Quel mode de financement pour le 
développement ?". Outre Mohamed Boussaid, la rencontre verra la participation de Michel 
Bouvier, professeur à l’Université Paris I Panthéon-Sorbonne et président de Fondafip, et 
Noureddine BENSOUDA, Trésorier général du Royaume. 

D'autres thèmes seront débattus à cette occasion dont "La gestion financière d’une métropole: 
cas de Casablanca et du Grand Paris", axe qui sera développé par Dominique Frents, sous-
directeur du budget à la Ville de Paris. 

Par Mohamed Chakir Alaoui 



 

 

 

11 Septembre 2015 

Le développement de l’autonomie financière des villes,  

un levier central pour le processus de décentralisation (M.Boussaid) 
   

Le développement de l’autonomie financière des villes constitue un levier central pour le 
processus de décentralisation et de régionalisation avancée, a relevé, vendredi à Rabat, le 
ministre de l’Economie et des Finances, Mohammed Boussaid. 

"Les nouveaux gestionnaires des villes sont appelés, en coordination avec les administrations 
concernées, à réfléchir à une stratégie opérationnelle de conquête et reconquête fiscale, pour 
mobiliser les moyens financiers qui leur permettent de remplir convenablement leur missions", 
a indiqué M.Boussaid, lors de son intervention au 9ème colloque International des Finances 
Publiques sous le thème "La gouvernance financière des villes au Maroc et en France". 

Toutefois, le ministre a noté que  le problème du financement des villes n’est pas uniquement 
une question de moyens mais qu’il est également, une affaire de capacités de gestion et de 
réalisation.  

Parallèlement aux efforts à fournir pour augmenter la productivité de la fiscalité locale, les 
villes doivent commencer à adopter de nouveaux outils de financement innovants, comme 
ceux qui sont prévus dans le cadre des Partenariats Public-Privé, a estimé M.Boussaid, 
ajoutant que le financement auprès des bailleurs de fonds internationaux ou sur les marchés 
financiers, est également une voie d’innovation financière que les grandes villes notamment, 
devaient commencer à explorer. 

Il a fait savoir qu’une bonne gouvernance des aires urbaines ne saurait s’affranchir d’une 
logique inclusive vis à vis du reste du territoire. 

"Les villes doivent développer une coopération et des interactions fécondes avec leur 
environnement périurbain et rural, pour contribuer à enrayer la précarité et dans la 
perspective de stabiliser les populations qui peuvent être tentées par l’exode vers les centres 
urbains", a précisé M. Boussaid. 

De son côté, le trésorier général du Royaume, Noureddine BENSOUDA, a déploré la 
dépendance de la gouvernance financière des villes de la situation des finances de l’Etat, 
compte tenu des transferts financiers. 

"Dès lors, la gouvernance financière des villes impose une coordination entre différents 
acteurs qui doivent prendre en considération les objectifs, les réalisations et les contraintes de 
chacun d’eux", a noté M.BENSOUDA. 

Durant l’année 2014, les recettes des collectivités territoriales n’ont représenté que 13,6 pc 
des recettes globales de l’Etat et des collectivités territoriales, tandis que leurs dépenses se 
sont limitées à 10,5 pc des dépenses totales. 



 

 

Ainsi, pour M. BENSOUDA une bonne gouvernance financière des villes exige la mise en place 
d’une stratégie globale et cohérente, fondée notamment sur le renforcement de la 
mobilisation des recettes propres des communes urbaines, une meilleure coordination entre 
les acteurs avec plus de cohérence dans la mise en œuvre des politiques publiques urbaines 
et une participation plus active du privé dans le financement et la production de la ville. 

Il s’agit également de la recherche de la performance dans les stratégies de développement 
urbain, du renforcement des capacités de management des gestionnaires de la ville et de 
l’adéquation du temps du politique déterminé par l’impératif d’accès à des biens et services 
publics de qualité, a-t-il estimé. 

Pour sa part, l’ambassadeur de la France au Maroc, Jean-François Girault, a indiqué que les 
collectivités locales doivent s’adapter au manque de ressources financières, tout en répondant 
aux besoins des citoyens qui veulent une ville à leur image. 

De son côté, le président de la Fondation Internationale des Finances Publiques (Fondafip), 
Michel Bouvier, a estimé que l’environnement financier public pourrait faire naitre et 
s’accroitre des menaces inédites sur la qualité des villes, notant que "sans moyens financiers 
le développement urbain fait pâle figure". 

Au programme de ce colloque organisé par le ministère de l’Economie et des Finances et 
l’Association pour la Fondafip, des tables rondes  sur la gestion financière des villes et le 
modèle de financement pour le développement des villes. 

  

Malika Mojahid  



 

 

 

12 Septembre 2015 

Mohamed Boussaid veut assainir la fiscalité locale 

 

Mohamed Boussaid, Ministre de l'Economie et des finances. 

L’argentier du royaume appelle les nouveaux gestionnaires des villes à réfléchir, en 
coordination avec les administrations concernées, à une stratégie opérationnelle de 
mobilisation des moyens financiers à même de leur permettre de remplir leur mission. 

Le ministre de l’Economie et des Finances, Mohamed Boussaid, a plaidé, vendredi à Rabat, 
pour l’octroi de l’autonomie financière aux villes, regrettant, par la même occasion, 
l'exploitation timide de «l'immense potentiel fiscal des cités». 

Dans l’allocution qu’il a prononcée devant les participants au colloque international des 
finances publiques, l'argentier du royaume a précisé que «le développement de l'autonomie 
financière des villes constitue un levier central pour le processus de décentralisation et de 
régionalisation avancée», mais que le problème du financement de celles-ci ne tient pas 
uniquement à une question de moyens, puisqu’il est aussi «affaire de capacités de gestion et 
de réalisation ». 

«Il est inconcevable que les évolutions engendrées par l'urbanisation rapide et la croissance 
économique ne se traduisent pas au niveau des recettes fiscales», a-t-il également déclaré 
en rappelant qu' «en 2012, par exemple, les ressources des collectivités locales en milieu 
urbain ont à peine atteint 52% alors que les transferts de l'Etat ont dépassé les 38% ». 



 

 

 

Mohamed Boussaid a, par ailleurs, invité les nouveaux gestionnaires des villes à «réfléchir, 
en coordination avec les administrations concernées, à une stratégie opérationnelle de 
conquête et reconquête fiscale, pour mobiliser les moyens financiers qui leur permettent de 
remplir convenablement leurs missions» 

Parallèlement aux efforts à fournir pour augmenter la productivité de la fiscalité locale, les 
villes, a-t-il ajouté, doivent commencer à adopter de nouveaux outils de financement, tels 
que «le financement auprès des bailleurs de fonds internationaux ou sur les marchés 
financiers», ainsi que «les partenariats public-privé ». 



 

 

 

14 Septembre 2015 

Le développement de l’autonomie financière des villes constitue un levier central 
pour le processus de décentralisation et de régionalisation avancée, a relevé, 
vendredi à Rabat, le ministre de l’Economie et des Finances, Mohammed Boussaid, 
lors de son intervention au 9ème colloque International des Finances Publiques 
sous le thème "La gouvernance financière des villes au Maroc et en France". 



 

 

 

14 Septembre 2015 

Financement des villes :  

Boussaïd préconise une stratégie de reconquête fiscale 

 

Vendredi et samedi dernier, la Trésorerie générale du Royaume, à Rabat, a abrité 
la neuvième édition d’un colloque qui, désormais, figure au plus haut niveau des 
grands rendez-vous annuels de la réflexion et de l’analyse dans le champ de la 
gestion publique. Il s’agissait, en effet, du Colloque international des Finances 
publiques, organisé conjointement par le Ministère des Finances et plus 
précisément la TGR, que dirige M. Noureddine BENSOUDA, l’Association pour la 
Fondation internationale de finances publiques, FONDAFIP des professeurs Michel 
Bouvier et Marie-Christine Esclassan, avec le soutien de la Revue française de 
Finances publiques. 

Une nouvelle dialectique 

Cette manifestation a vu la participation d’éminentes personnalités, notamment M. Mohamed 
Boussaïd, ministre de l’Économie et des Finances, M. Nabil Benabdellah, ministre de l’Habitat 
et de la Politique de la Ville, M. Mohamed El Ouafa, ministre délégué, en charge des affaires 
générales et de la gouvernance, M. Nizar Baraka, président du CESE, M. Noureddine 
BENSOUDA, bien évidemment, hôte du colloque, mais également M. Jean-François Giraud, 
nouvellement nommé Ambassadeur de France à Rabat et dont c’était la première sortie 
publique dans notre pays, M. Fathallah Oualalou et de nombreuses autres personnalités, . 

Il n’est pas anodin, très certainement, que ce colloque, dédié à la « Gouvernance financière 
des Villes, au Maroc et en France » intervienne au lendemain des élections communales et 



 

 

régionales du 4 Septembre dernier car cette thématique, bien évidemment, interpelle 
désormais aussi bien les nouveaux élus que les représentants de l’Administration, du fait 
notamment des nouvelles dispositions de la Constitution du 1er juillet 2011 qui trouvent, ainsi, 
leur premier champ d’application. 

M. Mohamed Boussaid, ministre de l’Économie et des Finances ne s’y est d’ailleurs pas 
trompé, lui qui a choisi, dans son allocution d’ouverture, de mettre en exergue la dialectique 
qui unit la gouvernance financière des villes au nouveau cadre communal et régional. Et ce 
pour deux bonnes raisons au moins. 

La première raison est liée au poids considérable que les villes ont pris aux niveaux 
démographique, économique et social. En effet, le recensement général de la population et de 
l’habitat de 2014, a montré que 20,4 millions de Marocains résident en milieu urbain, ce qui 
représente un taux d’urbanisation de 60.3 % contre 55,1 % il y a dix ans. Sur 5 Marocains, 3 
sont des citadins aujourd’hui. 

Le ministre des Finances, non sans raison, remarque que les villes exercent une forte 
attraction sur la population du Royaume, mais également sur les entreprises auxquelles elles 
procurent des avantages compétitifs indéniables. Elles produisent ainsi plus de 75 % du PIB 
national et concentrent environ 70 % des investissements effectués sur l’ensemble du 
territoire national. 

Selon M. Boussaïd, la seconde raison derrière la montée en puissance de la question urbaine 
(et de son financement) est bien sûr l’impulsion donnée par la nouvelle Constitution de 2011 
au processus de décentralisation et de régionalisation avancée. Ce texte a effectivement 
 consacré les jalons d’une décentralisation qui confère aux élus locaux, les moyens et les 
instruments devant permettre de faire évoluer significativement la gestion des agglomérations 
urbaines.  Et, dans son prolongement, la réforme territoriale de 2015 a procédé au 
renforcement des ressources financières et à une extension sensible des compétences des 
collectivités territoriales en matière d’urbanisme, de développement local et de gestion des 
affaires de la cité. 

Pour le ministre de l’Économie et des Finances donc, tous ces réaménagements institutionnels 
dénotent de la volonté d’améliorer et de rationnaliser la gouvernance territoriale, dans ses 
dimensions administrative, économique et financière. 

Un impératif, la refonde du modèle de gouvernance 

Mais, au vu de ces nouveautés institutionnelles et constitutionnelles, il est impératif, selon M. 
Boussaïd, de revoir complètement le modèle de gouvernance financière de nos villes pour en 
faire de véritables pôles de production et des espaces de solidarité. 

Cette refonte du mode de gouvernance passe d’abord par le développement de l’autonomie 
financière des villes et des efforts conséquents devront être fournis par les communes 
urbaines pour développer leurs propres sources de revenus. Et, mettant sa « casquette » de 
patron des services de collecte des impôts et taxes, le ministre Boussaïd a jugé, à juste titre 
d’ailleurs, qu’il n ‘était pas concevable que les évolutions engendrées par l’urbanisation rapide 
et la croissance économique ne se traduisent toujours pas au niveau des recettes fiscales 
locales. Voilà pourquoi il préconise une stratégie opérationnelle de conquête et reconquête 
fiscale, pour mobiliser les moyens financiers qui leur permettent de remplir convenablement 
leurs missions 

Cependant, le problème du financement des villes n’est pas uniquement une question de 
moyens mais également une affaire de capacités de gestion et de réalisation. Voilà pourquoi le 
rapprochement entre les systèmes de gestion financière publique et privée, doit forcément 
amener les élus locaux à appliquer en les adaptant à leurs contraintes, des méthodes 



 

 

innovantes de gestion financière, qui ont fait leur preuve dans le secteur privé. De plus, les 
villes doivent commencer à adopter de nouveaux outils de financement innovants, comme 
ceux qui sont prévus dans le cadre des Partenariats Public-Privé. 

En outre, le financement auprès des bailleurs de fonds internationaux (ou sur les marchés 
financiers), est également une voie d’innovation financière que les grandes villes devraient 
commencer à explorer. La ville de Casablanca négocie actuellement un prêt avec la Banque 
mondiale pour financer son plan de développement stratégique 2015- 2020. 

Enfin, M. Mohamed Boussaïd note qu’une bonne gouvernance des aires urbaines ne saurait 
s’affranchir d’une logique inclusive via à vis du reste du territoire. Et le gouvernement, sous 
l’impulsion royale, s’est engagé à établir un plan d’action intégré fondé sur le partenariat entre 
les différents départements ministériels et les institutions concernées, en vue de trouver les 
moyens de financement d’environ 20.800 projets dédiés à 12 millions de citoyens dans plus de 
24 000 douars, avec un budget de 50 milliards de dirhams. 

La gouvernance de l’après 4 Septembre 2015 ne se fera donc pas sans la prise en compte des 
nouvelles conditions et modalités de gestion des finances publiques dans des villes qui, 
désormais, constituent le cadre de vie quotidien de la majorité des citoyens marocains. Le 
ministre Boussaïd en est aussi conscient que persuadé. Puisse-t-il être entendu et suivi ! 

Afifa Dassouli



 

 

  

14 Septembre 2015 

Des ressources propres, une nécessité pour  
une gouvernance performante des villes 

 

 

Une analyse de M. Noureddine BENSOUDA, Trésorier Général du Royaume 

 

M. Noureddine BENSOUDA, Trésorier général du Royaume est, comme chacun sait, un 
éminent spécialiste des finances publiques, dans toutes leurs vastes dimensions. 

Ses compétences et connaissances tiennent tout à la fois de la très riche expérience qu’il a 
pu acquérir d’abord à la Direction générale des Impôts, ensuite à la tête de la TGR, mais 
également des solides études et de la thèse de doctorat d’Etat qu’il a soutenue dans ce 
champ. 

C’est donc en analyste, expert et praticien éprouvé qu’il a présenté un rapport introductif 
lors de la séance d’ouverture du colloque consacré à « la gouvernance financière des Villes 
en France et au Maroc », vendredi dernier à Rabat. En voici les principales articulations, 
constats et conclusions : 

Le financement de la ville est considéré comme « un élément crucial dans la problématique de 
la gouvernance métropolitaine. En effet, l’étalement urbain, la dispersion spatiale, la 
concentration des lieux d’emploi et les déplacements pendulaires des résidents d’une région 
posent souvent le problème du financement des services et des infrastructures ». 

 L’exigence de la consolidation des recettes et des dépenses 

Face à l’insuffisance des moyens de financement, les gestionnaires de la ville sont souvent 
enclins à réduire d’autant les prestations rendues aux citoyens. Globalement, les ressources 
financières dont disposent les gestionnaires des villes pour satisfaire les besoins des citoyens 
sont constituées des ressources propres ou locales, des recettes d’emprunt, des recettes de la 
privatisation locale (constituée de cessions d’actifs, de contrats de partenariat public-privé ou 
de concessions de services publics), des concours financiers de l’Etat par le biais des différents 
ministères ainsi que par les établissements et entreprises publics. L’appréciation du 



 

 

financement des villes à travers les seuls budgets locaux, ou uniquement par le biais des 
dépenses réalisées au niveau local par les ministères ou encore par les seuls établissements et 
entreprises publics ne peut être que partielle. Elle ne peut refléter la réalité et l’importance 
des ressources financières mobilisées par les différentes entités du secteur public pour 
garantir la disponibilité et la pérennité des services publics au niveau des villes. Seule une 
situation consolidée des recettes et des dépenses de la ville permet de connaître le rôle joué 
par chacun des principaux acteurs publics, à savoir l’Etat, les établissements et entreprises 
publics et les collectivités territoriales. 

La consolidation, qui a d’ailleurs fait ses preuves au niveau de l’entreprise privée en tant 
qu’instrument de gestion rénovée, comporte une dimension décisionnelle liée à la 
convergence entre les différents acteurs du secteur public intervenant au niveau de la ville. Au 
Maroc, l’Etat joue un rôle majeur dans la gouvernance financière des villes, en raison du 
soutien qu’il est tenu d’apporter à l’exécution au niveau local des politiques d’ordre national, 
que ce soit directement ou par le biais de ses opérateurs publics. Par contre, en France, les 
collectivités territoriales assurent environ 70% de l’investissement global du secteur public. 

Ainsi, l’apport de l’Etat aux villes se manifeste à travers notamment : 

-  La régulation du jeu des acteurs et l’encadrement juridique de la gestion des  villes à travers 
l’élaboration des lois et règlements y afférents ; 

-  La production des biens et services et des infrastructures au sein de la ville par les 
ministères et les établissements et entreprises publics, tels que les établissements scolaires et 
universitaires, les hôpitaux, …; 

-  La prise en charge et le contrôle des secteurs et infrastructures stratégiques, tels que les 
réseaux électriques, les ports, les aéroports, les autoroutes et les chemins de fer qui facilitent 
l’accès à la ville, …etc. 

Donc, l’intervention de l’Etat par le biais des concours financiers aux communes urbaines, est 
de nature à assurer la cohésion de l’ensemble du territoire national via les mécanismes de 
péréquation et à veiller à ce que les politiques territoriales soient compatibles. 

Pas de gouvernance sans ressources locales suffisantes. 

D’où la nécessité, pour une meilleure compréhension de la gouvernance financière des villes 
au Maroc, d’examiner les principales composantes des ressources locales ainsi que l’évolution 
des recettes de l’Etat, en tant qu’un des principaux contributeurs au financement des villes. 
Ce, pour conclure que la ville doit développer donc ses propres ressources.  Certes, les 
ressources globales des collectivités territoriales ont connu une progression substantielle de 
132%. Elles sont passées de 13,8 MMDH en 2002 à 31,9 MMDH en 2014. Alors que leurs 
dépenses ont augmenté de 189%, passant de 11 MMDH à 31,6 MMDH durant la même 
période. Les communes urbaines représentent une part très importante des finances locales, 
puisque durant l’année 2014, leurs recettes ont atteint 22,7 MMDH, soit 71% des recettes 
globales des collectivités territoriales et leurs dépenses ont totalisé 22,6 MMDH, soit 72% des 
dépenses globales. 

Durant l’année 2014, les recettes des collectivités territoriales n’ont représenté que 13,6% des 
recettes globales de l’Etat et des collectivités territoriales, tandis que leurs dépenses se sont 
limitées à 10,5% des dépenses totales. L’insuffisance des finances locales résulte de la 
faiblesse des recettes propres des collectivités territoriales due au faible rendement de la 
fiscalité locale. Elle provient également de la prépondérance des dépenses de fonctionnement 
et de l’incapacité à réaliser la totalité du budget d’investissement. 

En somme, la gouvernance financière des villes au Maroc continue à être caractérisée par une 
faible contribution des finances locales au développement économique et social urbain, par 



 

 

une mobilisation partielle du potentiel fiscal local et surtout, par des concours financiers 
importants de l’Etat par le biais de ses transferts budgétaires. 

Le développement urbain engendre une augmentation des besoins en investissements pour 
faire face aux demandes d’une population urbaine de plus en plus exigeante. Les contraintes 
budgétaires imposent de revoir en profondeur la gouvernance financière des villes et les 
modalités de mobilisation de tout leur potentiel en ressources. il leur faut  renforcer la 
mobilisation de recettes propres aux communes urbaines . 

La gestion des affaires urbaines doit, à ce titre, s’appuyer sur les méthodes de management 
qui ont fait leur preuve au niveau de l’entreprise privée.La gouvernance des centres urbains 
doit passer d’une simple logique de gestion physique et administrative, à une gestion 
stratégique fondée sur une vision globale et concertée de la ville.Car nos villes ont davantage 
besoin aujourd’hui « de managers-stratèges, compétents et qualifiés, capables de transformer 
nos villes en îlots de prospérité, de savoir-faire et d’innovation ».L’un des principaux défis 
auxquels les collectivités territoriales en général et les villes en particulier, doivent faire face, 
n’est pas seulement la disponibilité des ressources, mais « les façons possibles de les 
mobiliser et les orienter ». 

Comment augmenter l’autofinancement des villes ? 

La mobilisation du potentiel de recettes de la ville pourrait être notamment, soutenue par 
l’accroissement des recettes liées à l’impôt foncier qui, de par le monde, est le plus utilisé pour 
le financement de la politique d’urbanisation et d’aménagement de la ville. D’ailleurs, lors de la 
Conférence Résolutions Afrique, tenue à Marrakech en 2014, il a été relevé que « la fiscalité 
locale et la valorisation du foncier représentent deux voies privilégiées du financement des 
investissements urbains en Afrique ». 

A titre d’illustration, aux Etats-Unis, le produit de la « property tax », assis sur la valeur vénale 
des biens immobiliers rapporte près de 70 % des recettes fiscales des collectivités locales. De 
même, l’impôt foncier représente la seule ressource fiscale locale au Royaume- Uni et en 
Irlande. 

La mobilisation du potentiel de recettes de la ville pourrait également porter sur l’application 
systématique d’une tarification à l’usage pour les services publics rendus par la ville, avec pour 
objectif de récupérer leur coût complet, notamment en ce qui concerne l’eau, l’électricité, 
l’assainissement, le transport public urbain, etc. C’est à partir de ces pistes de réflexions et ces 
propositions que M. Noureddine BENSOUDA a relevé le débat sur la gouvernance financière 
des villes. Un débat donc qui nécessite hauteur de vues et approche concrète, deux des 
qualités du Trésorier général du Royaume. 

Afifa Dassouli 

 ENCADRÉ 

A titre d’illustration, les investissements des établissements et entreprises publics dans la 
réalisation des infrastructures urbaines en 2013, ont atteint 78 MMDH, dont une grande 
partie a profité aux villes dont : 

- 17,2 MMDH sous forme d’infrastructures et de 11 MMDH dans le cadre des activités 
d’habitat, d’urbanisme et de développement territorial dont : 

- 3,9 MMDH pour le social, la santé, l’éducation et la formation dont : 

En parallèle, et indépendamment des concours financiers et des investissements directs, le 
soutien de l’Etat aux villes a été renforcé par la mise en œuvre, à partir de 2005, de 
l’Initiative Nationale pour le Développement Humain (INDH), dont les dépenses en 2014 ont 
atteint 2,9 MMDH. 



 

 

L’un des programmes phares de cette initiative est « le programme de lutte contre 
l’exclusion sociale en milieu urbain » qui vise : 

-  La mise à niveau des infrastructures de base et l’amélioration de l’accès aux services socio-
éducatifs et de santé ; 

-  La création d’opportunités et d’activités génératrices de revenus et d’emplois ; 

-  L’accompagnement social des personnes en grande vulnérabilité.  Si on prend le cas de la 
ville de Casablanca à titre d’exemple, la situation consolidée des dépenses réalisées par les 
communes et par les services déconcentrés des ministères, durant l’année 2014, laisse 
apparaitre les principales constatations suivantes : 

-  le montant de dépenses globales dont a bénéficié cette ville a atteint 4,9 MMDH, dont 3,8 
MMDH émis sur le budget communal et 1,1 MMDH sur les crédits délégués aux services 
déconcentrés des ministères.  Le montant des dépenses des services déconcentrés des 
ministères au niveau de Casablanca ne tient pas compte des marchés publics exécutés 
directement par les services centraux des ministères et dont elle a bénéficié. 

-  les émissions de dépenses des ministères au profit de Casablanca, soit 1,1 MMDH, sont 
constituées pour 61% de dépenses d’investissement ; 

-  ces émissions ont été effectuées pour l’essentiel par le ministère de l’Intérieur (30,4%), 
dans le cadre de l’INDH (14,9%), le ministère de la Santé (7,9%), le ministère de 
l’Equipement, du transport et de la logistique (7,3%), l’administration pénitentiaire (6,6%), 
le ministère de la Justice (4,9%), le ministère de la Jeunesse et sports (2,2%), …etc. 

Il ressort de ce qui précède qu’au Maroc, l’essentiel des dépenses effectuées au niveau des 
villes, notamment en matière d’infrastructures, d’éducation, de santé, d’habitat… demeure 
encore réalisé par l’Etat et ses établissements et entreprises publics. 

AD  



 

 

  

14 Septembre 2015  

Noureddine BENSOUDA :  

Il faut gérer les villes comme on gère une entreprise 

 

La ville de Rabat a abrité le week-end dernier la neuvième édition du colloque 
international des Finances publiques, organisé conjointement par la TGR 
(Ministère des Finances) et la FONDAFIP, et consacré à « la gouvernance 
financière des villes, au Maroc et en France ». C’est en cette occasion que M. 
Noureddine BENSOUDA, Trésorier général du Royaume a répondu aux questions 
de La Nouvelle Tribune.   

 La Nouvelle Tribune : 

La mise en place de la régionalisation s’est faite concrètement avec la récente 
tenue des élections communales et régionales. Cela impose t-il un nouveau mode 
de gouvernance et de gestion financière des villes ? 

 M. Noureddine BENSOUDA : 

Le processus de la décentralisation au Maroc ne date pas d’aujourd’hui, que ce soit pour les 
communes ou pour les régions et l’amélioration de la gouvernance financière des villes est 
une tendance en continu, au Maroc et partout dans le monde. 

J’ai rappelé dans mon rapport introductif les principes de gouvernance des villes dégagés 
par l’OCDE et un certain nombre d’actions qui s’inscrivent dans le même cadre. 

Afin de répondre aux attentes des citoyens et plus particulièrement des citadins, de plus en 
plus exigeants, les méthodes de gestion des villes devraient évoluer pour s’approcher des 
méthodes de management qui ont fait leur preuve au niveau de l’entreprise privée et 
principalement en termes de résultats et de performance. 



 

 

Comment la TGR va-t-elle contribuer à l’implémentation de cette nouvelle 
exigence de management et précisément à sa mise en œuvre ? 

La TGR est au centre des finances locales, aussi bien en ce qui concerne le volet des 
recettes, puisque toutes les recettes sont recouvrées, centralisées et comptabilisées par le 
réseau des comptables publics, qu’au niveau des dépenses, étant donné que celles-ci sont 
soumises à un contrôle de validité par les mêmes comptables. 

La TGR jour un rôle de conseil financier aux gestionnaires des villes, en mettant à leur 
disposition notamment : 

- les tableaux de bord et bulletins mensuels permettant le suivi des opérations financières 
des collectivités territoriales tout au long de l’année ; 

- les rapports annuels d’analyse financière rétrospective permettant de dégager des 
tendances d’évolutions pluriannuelles ; 

- la situation de suivi de l’exécution du budget en termes de crédits, d’engagements et 
d’émissions ; 

- le rapport d’analyse financière prospective qui projette sur quatre années la situation 
financière de la collectivité pour éclairer la vision future et dégager les marges de 
manœuvre financières. 

La réforme de la comptabilité budgétaire mise en place par la TGR intègre-t-elle 
des outils de cette nouvelle organisation ? Est-ce suffisant pour gérer les villes 
avec performance ? 

La réforme de la comptabilité que vous évoquez concerne jusqu’à présent  l’Etat. 

Une réflexion est en cours entre la TGR et les services concernés du ministère de l’Intérieur 
pour examiner la possibilité de mise en place d’une réforme comptable pour les collectivités 
territoriales. 

Une telle réforme contribuera forcément à l’amélioration de la gestion financière des villes, 
notamment en termes d’un meilleur reporting financier et comptable, d’appréhension du 
patrimoine des collectivités territoriales et de maitrise de tous leurs flux et engagements 
financiers. 

La TGR aura-t-elle un rôle de contrôle des villes du fait de la centralisation 
comptable ? 

La TGR n’a pas pour vocation pour contrôler les villes. 

Son rôle est d’effectuer les contrôles qui lui incombent sur les dépenses des collectivités 
territoriales, d’assurer le recouvrement de leurs créances, de leur apporter l’assistance en ce 
qui concerne le reporting et le conseil financier nécessaires et de centraliser leur 
comptabilité, pour leur permettre d’en répondre vis-à-vis des cours régionales des comptes. 

Si les villes sont soumises à une comptabilité, un système d’information et de 
reddition des comptes, peut-on dire qu’elles deviendront de nouveaux agents 
économiques ? 

Les collectivités territoriales ont toujours été et les seront davantage, de véritables agents 
économiques, en raison des investissements qu’elles réalisent, de leur participation à la 
création de la richesse et de leur contribution au développent économique et social au 
niveau local. 

 Entretien réalisé par Afifa Dassouli



 

 

Régionalisation : L’argent public sera

Au lendemain des élections locales, les finances des collectivités territoriales ne 
sont pas prêtes pour la régionalisation. Répartition de la TVA, loi sur la 
transparence, … on peut douter de la volonté réelle des autorités d’améliorer leur 
gouvernance.  

«Toutes les régions ne vont pas partir avec des transferts automatiques et même pour une 
région comme Casa ce sera progressif, annonce Zineb El Adaoui, wali de la région Gharb
Cherarda-Bni Hsen, gouverneur de Kenitra, samedi 12 
international des finances publiques
mettre en place un fonds de mise à niveau social des régions pour qu’elles atteignent les 
normes nationales en deux mandatures. 128 milliards de dirhams ont été budgétisés pour y 
parvenir». 

Alors qu’il apparaît aujourd’hui clairement qu’à la suite des élections locales du début du mois 
les régions iront au PAM et les grandes villes au PJD, Azzedine Akesbi, président de 
Transparency Maroc, s’inquiète des conséquences de la régionalisation
l’argent public au niveau local. «
locales. Il faudra l’accompagner de plus de contrôle si on ne veut pas développer de 
catastrophes dans les finances locales, aujourd’hui
assuré lors de la présentation de l’Indice budget ouvert
transparence et d’accessibilité des informations relatives au budget de l’Etat, mercredi 9 
Septembre. 

Surrefectifs 

Si l’Etat veut voir les régions monter en puissance, les communes sont aujourd’hui le principal 
acteur public au niveau local par la taille de leurs budgets, or l’utilisation de l’argent public est 
loin d’y être exemplaire. En moyenne, la part des dépenses de personnels représente encore 
près de la moitié des dépenses ordinaires des collectivités territoriales. «

 

ation : L’argent public sera-t-il bien utilisé ?

Au lendemain des élections locales, les finances des collectivités territoriales ne 
sont pas prêtes pour la régionalisation. Répartition de la TVA, loi sur la 
transparence, … on peut douter de la volonté réelle des autorités d’améliorer leur 

«Toutes les régions ne vont pas partir avec des transferts automatiques et même pour une 
région comme Casa ce sera progressif, annonce Zineb El Adaoui, wali de la région Gharb

Bni Hsen, gouverneur de Kenitra, samedi 12 Septembre 
ces publiques qui s’est tenu à Rabat en fin de semaine dernière. On va 

mettre en place un fonds de mise à niveau social des régions pour qu’elles atteignent les 
normes nationales en deux mandatures. 128 milliards de dirhams ont été budgétisés pour y 

Alors qu’il apparaît aujourd’hui clairement qu’à la suite des élections locales du début du mois 
les régions iront au PAM et les grandes villes au PJD, Azzedine Akesbi, président de 
Transparency Maroc, s’inquiète des conséquences de la régionalisation
l’argent public au niveau local. « La régionalisation va donner plus de pouvoir aux collectivités 
locales. Il faudra l’accompagner de plus de contrôle si on ne veut pas développer de 
catastrophes dans les finances locales, aujourd’hui, il n’y a pas les bases minimales

présentation de l’Indice budget ouvert, chargé de mesurer le degré de 
transparence et d’accessibilité des informations relatives au budget de l’Etat, mercredi 9 

Si l’Etat veut voir les régions monter en puissance, les communes sont aujourd’hui le principal 
au niveau local par la taille de leurs budgets, or l’utilisation de l’argent public est 

loin d’y être exemplaire. En moyenne, la part des dépenses de personnels représente encore 
près de la moitié des dépenses ordinaires des collectivités territoriales. «
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il bien utilisé ? 

Au lendemain des élections locales, les finances des collectivités territoriales ne 
sont pas prêtes pour la régionalisation. Répartition de la TVA, loi sur la 
transparence, … on peut douter de la volonté réelle des autorités d’améliorer leur 

 

«Toutes les régions ne vont pas partir avec des transferts automatiques et même pour une 
région comme Casa ce sera progressif, annonce Zineb El Adaoui, wali de la région Gharb-

 2015, lors du colloque 
qui s’est tenu à Rabat en fin de semaine dernière. On va 

mettre en place un fonds de mise à niveau social des régions pour qu’elles atteignent les 
normes nationales en deux mandatures. 128 milliards de dirhams ont été budgétisés pour y 

Alors qu’il apparaît aujourd’hui clairement qu’à la suite des élections locales du début du mois 
les régions iront au PAM et les grandes villes au PJD, Azzedine Akesbi, président de 
Transparency Maroc, s’inquiète des conséquences de la régionalisation sur l’utilisation de 

La régionalisation va donner plus de pouvoir aux collectivités 
locales. Il faudra l’accompagner de plus de contrôle si on ne veut pas développer de 

, il n’y a pas les bases minimales », a-t-il 
chargé de mesurer le degré de 

transparence et d’accessibilité des informations relatives au budget de l’Etat, mercredi 9 

Si l’Etat veut voir les régions monter en puissance, les communes sont aujourd’hui le principal 
au niveau local par la taille de leurs budgets, or l’utilisation de l’argent public est 

loin d’y être exemplaire. En moyenne, la part des dépenses de personnels représente encore 
près de la moitié des dépenses ordinaires des collectivités territoriales. « Le problème des 



 

 

sureffectifs demande une requalification des fonctionnaires, leur professionnalisation et un 
programme de départ volontaire, en prenant garde que ne partent pas ceux dont les 
compétences sont les plus intéressantes », conseille Lotfi Missoum, directeur du contrôle de 
l’audit et de l’inspection à la Trésorerie générale des finances (TGI). 

« Quand on parle des problèmes de ressources humaines, il faut voir que la Charte 
communale elle-même ne demande au président de la commune que le certificat d’étude 
d’école primaire », rappelle Mohammed Kamal Daoudi, président de la quatrième chambre de 
la Cours des comptes. La faiblesse des compétences explique notamment le taux de 
réalisation « assez modeste », selon le rapport annuel de la Cours des comptes, des dépenses 
d’investissements prévues : il plafonnait à 57% en 2013. 

Intrumentalisation de la corruption ? 

Evoquée ni par la Cour des comptes, ni pas la Trésorerie générale des finances, la corruption 
des conseils communaux et de leurs présidents, ordonnateurs de la dépense publique, est une 
réalité incontestable. Selon Abdelaziz Messaoudi, trésorier de Transparency Maroc et Chef de 
la division des études et de la communication à Direction générale des impôts du ministère 
des Finances, elle trouve dans le manque de régulation et de transparence de leur action un 
terrain favorable. « Le mode d’engagement des dépenses relève d’une procédure beaucoup 
trop floue pour permettre un contrôle. Il n’y a pas de système de contrôle interne, de 
processus formalisé », souligne Abdelaziz Messaoudi. Qu’est ce qui empêchera les Conseils 
régionaux rénovés de tomber dans les errements bien connus des communes ? 

Si personne n’ignore les maux de la gestion locale de l’argent public, la volonté réelle du 
pouvoir politique central de les résoudre est beaucoup moins évidente. Selon Abdelaziz 
Messaoudi, ces déficiences peuvent au contraire être instrumentalisées par le ministère de 
l’Intérieur. « La corruption a été utilisée par le ministère de l’Intérieur pour constituer des 
dossiers contre les présidents de Conseil que l’on ressort lorsque l’on veut faire pression sur 
l’un d’entre eux », analyse-t-il. 

Projet de loi pour l'accès à l'information 

« La mise en œuvre d’un nouveau cadre comptable et budgétaire de ces collectivités devrait 
évoluer en parallèle avec celui de la mise en application en cours du plan comptable de l’Etat, 
qui s’inspire des normes comptables internationales du secteur public (IPSAS) », selon le 
rapport 2013 de la Cour des comptes. Le processus de responsabilisation de l’ordonnateur des 
dépenses publiques comme le président du Conseil communal, entrepris par la Trésorerie 
générale des finances va dans ce sens. Pourtant, lorsque la gouverneure de Kenitra évoque 
les dispositions d’accompagnement des régions au transfert de responsabilité, elle parle d’un 
fonds financier plus que d’une réforme des finances locales. 

En parallèle, « il y a une volonté du gouvernement de vider de sa substance l’article 27 de la 
constitution sur le droit d’accès à l’information. Le premier projet de loi sur l’accès à 
l’information de 2013 était aberrant. Suite aux nombreuses pressions, notamment de bailleurs 
de fonds internationaux comme la Banque mondiale, le gouvernement a revu le texte, sauf 
que la nouvelle version est la même que la précédente. On sent réellement la volonté du 
gouvernement d’aller à contre-sens de la constitution », regrette Abdessamad Saddouq, 
président de Transparency Maroc. 

« Fermer le robinet aux communes en fonction de leur docilité » 

Le transfert de TVA de l’Etat vers les collectivités territoriales est également un élément de 
pression et de contrôle. « La seule part de la TVA revenant aux communes participe pour 60 



 

 

% à l’ensemble des recettes fiscales locales », note la Cours des comptes dans son rapport 
2015. « La répartition de cette manne considérable n’est régie que par une simple circulaire 
datant de l’époque de Driss Basri. A elle seule permet, chaque année, la distribution de plus 
de 10 milliards de dirhams. Elle évoque quelques critères de répartition, mais n’offre aucune 
possibilité de traçabilité. Son soubassement juridique est source d’opacité. De ce fait, ce mode 
de gestion comporte des risques importants de détournement et de pratiques abusives. Qui 
gère cette répartition ? La direction des collectivités territoriales au ministère de l’Intérieur. 
Elle a tout loisir de fermer le robinet aux communes en fonction de leur docilité », explique 
Abdelaziz Messaoudi. 

Unique mention de cette problématique majeure dans son rapport de mai 2015 sur la Fiscalité 
locale, la Cour des comptes recommande « l’allocation des ressources fiscales de transfert, en 
fonction de normes, permettant de combler les disparités identifiées entre collectivités 
territoriales par des mécanismes de péréquation appropriés ». 

Contrôleur national des finances publiques, la Cours des comptes elle-même, malgré ses 
positions critiques, n’est pas suffisamment indépendante pour assurer un contrôle efficace de 
l’utilisation de l’argent public par les collectivités territoriales. « L’instrumentalisation des 
contrôle de la cours des comptes doit cesser. Je milite pour des contrôles thématiques 
transversaux, plutôt que par organes », affirme Zineb El Adaoui. « l’OCP, l’ONEE … ne sont 
jamais auditées par la Cours des comptes. Ca n’étonne personne ? », interpelle Azzedine 
Akesbi. 

Julie CHAUDIER 
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المؤسسات العمومية أكبر مساھم في إنجاز البنيات التحتية :  بنسودة
 للمدن

 

في  قال نور الدين بنسودة، الخازن العام للمملكة، إن على المغرب اsستفادة من التجربة الفرنسية
مجال تسيير المدن، وذلك باsعتماد على حكامة مالية جيدة تقوم على أساس ربط النفقات 

 ”وبالتالي تجنب إسقاط الجماعات المحلية في ديون s يمكنھا تجاوزھا”بالمداخيل، 

، على ھامش الندوة اsفتتاحية التي نظمھا اليوم السبت حول 24اليوم “وشدد بنسودة، في تصريح لـ
المالية للمدن بالمغرب وفرنسا، على أن موضوع الحكامة المالية أصبح يفرض نفسه بقوة مع  الحكامة

 .، والذي يتيح اختصاصات واسعة للجھة2011نظام الجھوية الموسعة الذي أقره دستور 

ومن أجل تحسين مالية الجماعات المحلية، أكد المتحدث على الدور الكبير الذي يجب أن يلعبه القطاع 
من خ�ل تعزيز اsستثمارات وخلق فرص جديدة للشغل، با�ضافة إلى الدور المھم الذي يجب  الخاص

أن يلعبه المجتمع المدني من خ�ل المساھمة في التخفيف من عبء النفقات على الجماعات 
المحلية، عن طريق المساھمة في مختلف القطاعات كالتعليم والصحة، خاصة وأن التقرير ا¾خير الذي 

زته وزارة المالية و اsقتصاد، والذي تم طرحه خ�ل الندوة، يكشف عن اعتماد المدن بشكل كبير أنج
 .على الدعم المالي الذي تقدمه الدولة

٪ من سكان العالم يعيشون في  50أصبح أكثر من  2007وورد في تقرير خزينة المملكة أنه منذ عام 
، 2050ان المتقدمة والبلدان النامية، وأنه في عام المناطق الحضرية، وأن ھذا من سمات كل من البلد

٪ من سكان العالم سيعيشون في المدن، مشددا على أن المغرب ليست استثناء من  70أكثر من 
ھذا اsتجاه، إذ سجل تناميا مطردا لسكان المدن على حساب سكان البوادي، بحيث بلغت نسبة 

 51.4، و1982٪ في عام  43، إلى 1971٪ في عام 35، ثم 1960٪ في عام  29سكان الحواضر المغاربة 
، بھذا صار المغرب 2014٪ في عام  60.3، ليصلوا إلى 2004٪ في عام  55.1، فـ1994٪ في عام 

 .مجتمعا يغلب عليه الطابع الحضري

 



 

 

 
عنصرا حاسما في مسألة إدارة ”ولھذه اsعتبارات والتحوsت، يعتبر تمويل المدن، بحسب المصدر ذاته، 

الحواضر، مشددا على أن الزحف العمراني، والتشتت المكاني، وتركيز أماكن العمل وغيرھا تطرح غالبا 
 .مشاكل في تأمين الخدمات وتمويل البنيات التحتية

وكشف التقرير أنه فيما يتعلق فيما بمساھمة المؤسسات العمومية في إنجاز البنية التحتية في 
، استفادت مدن كثيرة منھا، 2013مليار درھم سنة  78تثمارات المجاsت الحضرية، فقد وصلت اsس

الذي عبأت له “ ميد طنجة”مليار درھم رصدت للبنية التحتية والنقل، وأساسا مشروع  17.2بينھا 
مليون درھم،  1.381مليون درھم، كما ضخ صندوق تمويل الطرق  3،144الوكالة الخاصة به ما مجموعه 

وغيرھا من اsستثمارات التي كشف عنھا تقرير حديث . مليون درھم 899 والوكالة الوطنية للموانئ
 .وخصصت للسكن والصحة والتعليم والطرق

كما تحدث التقرير عما أسماه تعزيز دعم الدولة للمدن، من خ�ل تنفيذ المبادرة الوطنية للتنمية 
ليار درھم، وجھت لمكافحة م 2.9، ما مجموعه 2014، حيث بلغ ا�نفاق، في 2005البشرية، ابتداء من 

ا�قصاء اsجتماعي في المناطق الحضرية، عبر تحسين البنية التحتية ا¾ساسية وتحسين الوصول إلى 
 .الخدمات اsجتماعية والتعليمية والصحية، وخلق الفرص وا¾نشطة المدرة للدخل وفرص العمل

وسجل التقرير في المقابل وجود نقص في الموارد المطلوبة، ما يدفع مسيري المدن غالبا إلى الميل 
نحو الحد من الخدمات المقدمة للمواطنين، ومع ذلك سجل ارتفاعا في قيمة الموارد ا�جمالية 

 31900000000، حتى 2002مليار درھم في  13.8٪، بـ132المخصصة للمدن، إذ زادت زيادة كبيرة بلغت 
مليار  31.6مليار درھم إلى  11٪، من 189، في المقابل زادت عملية ا�نفاق بـ2014درھم في عام 

درھم خ�ل نفس الفترة، منوھا إلى أن عملية جرد ا�يرادات وتحديد النفقات في كل المدينة سيسمح 
مة والشركات والفعاليات بمعرفة الدور الذي لعبه كل الفاعلين الرئيسيين، أي الدولة والمؤسسات العا

 .المحلية، والدوار التي ينبغي أن تلعبھا كل ا¾طراف لتنمية الحواضر المغربية

ودعا، في السياق ذاته، إلى التنسيق بين الجھات المسيرة للمدن والدولة لتحسين ا�دارة المالية 
دا مستمرا، وكذلك إص�ح لھا، عبر إيجاد ا¾جواء اsستثمارية لتلبية مطالب السكان التي تعرف تزاي

ا�دارة المالية وإيجاد قواعد جديدة لتعبئة موارد جديدة، وتبني تصور إدارة استراتيجية تقوم على رؤية 
 .شاملة ومشتركة بين كل ا¾طراف المتدخلة

ومن سلبيات المدن التي تدار بشكل سيّء، بحسب المصدر، أنھا s تستطيع أن تعبئ موارد مالية 
ة احتياجاتھا، فتصبح تجمعات للفقر والبطالة وعدم المساواة في الحصول على المواد كافية لتلبي

والخدمات العامة ال�زمة للحياة الحضرية sئقة، ا¾مر الذي يؤدي مباشرة إلى الركود أو التراجع النسبي 
 .ل�قتصاد المحلي وانكماش فرص تحصيلھا للموارد


